
 

 

 
 

Agence Régionale de l’Hospitalisation 
de Provence Alpes Côte d’Azur 

141 avenue du Prado ,13008 Marseille 

Compte rendu de la réunion du 6- 12- 2007 
 

Etaient présents : 
Nathalie AUSIAS, Marie Céline BARNOUD, Cyril BORONAD, Joël CONSTANS, Martine CORNET, Emmanuelle FOUGEREAU, Edith GARBEZ, Christian JACOB, 
Michèle LARUE, Florence LIEUTIER, Georges MALICKI, Aline MOUSNIER, Claire Hélène NOLIN, Véronique PELLISSIER  
Absents et excusés : Bernard ANGELINI, Jacques AMADEI, Marie Hélène BERTOCCHIO, Bernadette DESCH, Silvère DUMAS, Sylvie GALLIANO, Anne HOLAY, 
Marc LAMBERT, Aude MAGDELEINE, Béatrice VEYRIER, Virginie POLI D’HAUTESERRE 

POINTS 
EVOQUES 

DISCUSSION ACTIONS Personne en 
charge 

Introduction 
 
 
 
 
 
 
 

 Rappel de la démarche  
Ce groupe a pour mission de partager les expériences en matière de politique de 
référencement des nouvelles spécialités au regard des produits existants. 
L’ensemble des documents disponibles et élaborés dans le cadre de cette commission sera mis 
à disposition de tous. Dés la mise à disposition du site e-omedit, ces documents seront mis en 
ligne afin d’être utilisables pour tous les COMEDIMS qui le souhaitent. 

Il est  proposé de préparer  une 
fiche  de synthèse  et une fiche 
comparative faisant apparaître les 
avantages et inconvénients de 
façon comparative 
 
 

 
 
 
 
 
 

Nouveaux  
antibiotiques 
 
 
 
 
 

 CUBICIN, TIGACIL, ZYVOXID 
Une présentation (F.L) de ces 3 antibiotiques est effectuée (voir diaporama en annexe) 
 
La discussion s’engage sur les avantages et les inconvénients de ces antibiotiques récemment 
introduits sur le marché. Les personnes présentes font état de la politique arrêtée au sein de 
leurs établissements et de leurs consommations. Il apparaît que la collaboration active d’un 
médecin référent en antibiothérapie a un impact favorable sur la maîtrise des prescriptions et 
donc des consommations des antibiotiques contrôlés. 
Un tour de table fait apparaitre que peu d’établissements ont référencé CUBICIN. 
 
 

 Tableau de bord ICATB 
Le tableau de bord de la lutte contre les infections nosocomiales inclut en 2007 un nouvel 
indicateur, ICATB, relatif à la politique des antibiotiques. Les données relatives à cet 
indicateur apparaissent dans le bilan standardisé du CLIN et ne sont pas toujours analysées en 
Commission des Anti-infectieux. La cotation de ce nouvel indicateur vient d’être publiée très 
récemment, une présentation en est faite à titre d’information.  
 
 

Mise à disposition des fiches de 
synthèse des antibiotiques étudiés 
et de la fiche comparative 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

Diaporama en annexe et texte sur 
la cotation de cet indicateur  
 
 

F LIEUTIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AMOUSNIER  
 



 

Anticoagulants  ARIXTRA, HBPM et HNF, ORGARAN 
Pour introduire la discussion, la politique de l’APHM concernant l’ARIXTRA est présentée. 
(N.A., diaporama en annexe) 
L’exemple de ce médicament est intéressant, il illustre l’impact de la politique du non 
référencement sur  la politique commerciale des laboratoires. Ce médicament a fait l’objet de 
présentations réitérées en COMEDIMS aboutissant à chaque fois à un refus, parallèlement le 
prix proposé par le laboratoire a fortement baissé (divisé par 6 !) ; 
A l’APHM, comme au CHU de Nice, ce produit n’a été retenu que dans des indications 
ciblées. De plus, il faut souligner la démarche intéressante à l’APHM d’inclure dans le 
marché un objectif quantifié, cette démarche s’est révélée positive et a participé à la maîtrise 
totale des dépenses. 
Une discussion s’engage sur la prise en charge des TIH par ORGARAN, et la place de 
l’ARIXTRA moins coûteux mais hors AMM. 
 
Enfin, il est souligné que la survenue, dans certains établissements, d’accident de 
pharmacovigilance, s’est soldée par  une baisse brutale des consommations dans les 
établissements concernés. 

Mise à disposition  du diaporama N AUSIAS 

Cymbalta  CYMBALTA (duloxétine) 
Une présentation (M.C.) est faite pour  ce nouveau médicament récemment introduit sur le 
marché français mais déjà très utilisé à l’étranger dans plusieurs indications. Ce sont les 
suivantes :   
    - Episodes dépressifs majeurs 
    - Traitement de la douleur neuropathique diabétique périphérique de l’adulte 
    - Incontinence d’effort chez la femme 
Actuellement, ce médicament semble ne pas encore avoir été référencé dans la région. 
La position de ce médicament mérite d’être discutée au regard du Lyrica pour les indications 
de douleur neuropathique.  

Mise à disposition des fiches de 
synthèse du CYMBALTA 

M CORNET 

Propositions pour 
la prochaine 
réunion 

 G MALICKI propose d’étudier les modalités d’organisation des COMEDIMS 
 Place des génériques, problèmes posés 
 Bisphosphonates (travail coordonné par MC BARNOUD) 

   

Calendrier 
Prochaine réunion 

 Prochaine réunion à Marseille le 18 janvier (même date que Journées JAZ, pour limiter les 
déplacements) 

 Le lieu sera précisé ultérieurement 

Il est essentiel de se faire 
représenter par une personne de 
son équipe ou du même territoire 
de santé. 
 

 

 


